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RAPPORT AU CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

 

sur divers postulats ayant perdu leur objet ou leur actualité, aux fins d’épurer la liste des 

objets en suspens 

 

 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

 

A l’instar de la démarche présentée au Conseil communal en 2021 au sujet de différentes 

motions ayant perdu leur objet ou leur actualité (cf. préavis PR21.32PR, dont le Conseil 

communal a pris acte le 2 décembre 2021), la Municipalité a examiné les divers postulats en 

suspens, dont plusieurs ont perdu leur objet ou leur actualité.  

 

Cette démarche a nécessité, au préalable, de relever systématiquement, à tout le moins 

depuis 2008, l’ensemble des postulats déposés au cours des dernières années et de vérifier, 

avec le concours des différents services de la Ville, la suite qui leur avait été donnée. Arrivée 

au terme de cette démarche de longue haleine, la Municipalité a décidé de répondre en une 

seule fois, comme elle l’avait fait dans la démarche consacrée aux motions (cf. préavis PR 

21.32 susmentionné), aux objets ayant perdu leur objet ou leur actualité. Une liste figurant en 

annexe mentionne pour le reste les postulats auxquels il sera répondu séparément, soit dans 

le cadre d’un préavis à venir, soit dans le cadre d’un rapport plus circonstancié qui excéderait 

le cadre du présent rapport. 

 

Le présent rapport traite ainsi, de manière groupée, différents postulats, parfois déposés il y 

a plusieurs années. Un manque de suivi systématique au cours des années avait en effet fait 

perdre la vue d’ensemble. Ainsi, il avait parfois été omis de préciser formellement qu’un 

préavis portant sur un objet particulier valait rapport sur un postulat relatif à un même objet, 

de sorte que, bien que matériellement traité, le postulat est resté sans réponse formelle. Dans 

d’autres cas, l’objet a été traité dans le cadre du budget courant et il a été omis de répondre 

formellement au postulat. Dans d’autres cas enfin, la situation s’est fondamentalement 

modifiée, de sorte que le postulat s’avère obsolète et absolument plus d’actualité. 

 

Cette situation tient, pour une large part, au fait que de nombreux postulats ou motions 

déposés il y a parfois de nombreuses années ne répondaient pas aux définitions actuelles 

qu’en fait la loi sur les communes, mais constituaient parfois plutôt, de fait, des interpellations 

ou de simples questions (voir à cet égard les considérations contenues dans le préavis 

PR20.12PR du 7 mai 2020 concernant les réponses de la Municipalité aux observations de la 

Commission chargée d'examiner la gestion des biens communaux en 2019, ad Observation 

3.1.2).  
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Le présent rapport a pour but de liquider, sur la base de réponses courtes, l’ensemble des 

postulats manifestement obsolètes ou sans objet, sans déterminer si ces objets devraient 

être requalifiés en interpellations. On disposera ainsi d’une liste claire et précise des objets 

encore en suspens (voir Annexe 2), qui nécessitent des réponses plus détaillées ou qui sont 

en lien avec des projets qui feront prochainement l’objet d’un préavis municipal. 

 

Pour ce qui est des objets restant à traiter et des nouveaux objets, un suivi continu est 

dorénavant mis en place. Dès leur prise en considération par le Conseil communal, ils font 

directement l’objet d’un suivi au moyen d’une fiche, afin de garantir, dans toute la mesure du 

possible, un traitement dans le délai réglementaire d’une année. 

 

Si le délai d’une année ne peut être respecté en raison de l’importance du dossier, 

respectivement des études en cours ou à effectuer, la Municipalité requerra de manière 

groupée, en principe une fois par année, une prolongation adéquate du délai pour chaque 

objet qui ne pourra pas être traité dans le délai réglementaire. Cette demande, comportant la 

liste des objets en cours, permettra au Conseil communal de conserver la vue d’ensemble. 

 

Cela étant, la Municipalité a traité les postulats suivants, sur lesquels elle vous fournit de brefs 

rapports, compte tenu du fait qu’il s’agit, comme on l’a mentionné ci-dessus, de liquider 

formellement des objets qui ont perdu leur objet ou leur actualité. Dans la mesure du possible, 

ces postulats ont été regroupés de manière thématique plutôt que par ordre chronologique, 

afin de conserver au rapport le maximum de cohérence. 

 

***** 

 

1. Postulat du 5 mars 2009 de Monsieur le Conseiller communal Jean-Louis Klaus 

concernant l’utilisation de la langue française (référence interne 03) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 5 mars 2009, Monsieur le Conseiller communal 

Jean-Louis Klaus demandait à ce que la Municipalité édicte un règlement interne propre à 

toute son administration, y compris le Conseil communal, exigeant l’utilisation exclusive de la 

langue française avec des exceptions tolérées lorsqu’une traduction, en français, suivait 

immédiatement une expression provenant d’un anglicisme. 

 

Les démarches effectuées 

Le 22 juin 2016, la Municipalité a transmis le préavis PR15.26PRbis au Conseil communal 

concernant l’adoption du règlement du Conseil communal révisé et répondant également à 

la motion du 3 mai 2012 de Monsieur le Conseiller Stéphane Balet portant sur une demande 

de modification du règlement du Conseil communal. 

 

L’article 3 du règlement du Conseil communal dispose désormais que « la langue des débats 

est le français ». 
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Conclusions 

L’utilisation de la langue française au Conseil communal a ainsi été implicitement réglée dans 

le cadre du préavis PR15.26PRbis. La Municipalité estime qu’il n’est pas nécessaire d’établir 

en sus une directive valable pour toute l’administration et considère dès lors avoir répondu à 

ce postulat. 

***** 

 

2. Postulat du 9 décembre 2010 de Madame la Conseillère communale Marianne Savary 

concernant « La Télé » (référence interne 08) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 9 décembre 2010, Madame la Conseillère 

communale Marianne Savary relevait que la chaîne de télévision valdo-fribourgeoise La Télé, 

organisée en société anonyme, avait annoncé une recapitalisation de plus de CHF 1 Mio 

destinée à assainir ses dettes. Cette recapitalisation, à laquelle la Ville ne participait pas, 

diminuait le poids de celle-ci au capital-actions, de sorte que les actions souscrites pour 

CHF 250'000.- investis avaient perdu de leur valeur. Considérant que la couverture de la 

région par cette chaîne était insuffisante, la postulante invitait la Municipalité à envisager 

d’autres canaux d’information et à tenter de vendre les actions qu’elle détenait dans la société 

Vaud-Fribourg TV SA. 

 

Les démarches effectuées 

La société a été assainie en 2014 et le capital-actions a été réduit de CHF 2'710'000.- à CHF 

1'355'000.- par réduction de la valeur nominale des actions de CHF 80.- à CHF 40.-.  

 

A ce jour, la Ville possède 1’512 actions valorisée à CHF 1.- au bilan de la Ville. 

 

Depuis 2010, la Municipalité a considérablement renforcé et diversifié ses canaux de 

distribution en améliorant sa visibilité sur internet, notamment par le biais des réseaux 

sociaux, tels que Facebook, Twitter et Instagram, et en développant le magazine tout ménage 

« Rive Sud ». De plus, depuis le mois de novembre 2021, la Municipalité a mis en place une 

Infolettre, en principe hebdomadaire, qui informe des décisions municipales. 

 

Conclusions 

 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité estime considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

3. Postulat du 3 novembre 2011 de Monsieur le Conseiller communal Brian Oosterhoff 

concernant « les tablettes électroniques » (référence interne 10) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 3 novembre 2011, Monsieur le Conseiller 

communal Brian Oosterhoff relevait la quantité de papier utilisée pour les séances du Conseil 
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communal et notamment le traitement des préavis. En effet, la mise sous pli et l’impression 

des documents demandent une grande quantité de papier.  

 

Il relevait que l’envoi des documents par courriel ne résout pas le problème, car de nombreux 

membres du Conseil communal impriment les documents afin de les avoir sous les yeux lors 

des séances. Ainsi, le postulant demandait à la Municipalité d’étudier la mise en œuvre d’un 

système de communication « sans papier » à l’aide de tablettes électroniques.  

 

Les démarches effectuées 

Le site internet de la Ville d’Yverdon-les-Bains (onglet Conseil communal) offre désormais 

l’accès à tous les documents mentionnés par le postulant. Un courriel adressé aux membres 

du Conseil communal fournit les documents utiles, respectivement fournit le lien 

correspondant sur le site internet. Toutefois, environ un septième des conseillères et 

conseillers communaux reçoivent encore, à leur demande, les documents papier.  

 

La grande majorité des membres du Conseil communal travaille désormais avec de nouveaux 

outils informatiques tels que des ordinateurs portables et des tablettes électroniques qui leur 

permettent d’avoir les documents nécessaires à portée à tout moment.  

 

Fournir des tablettes électroniques ne semble ainsi plus correspondre aux besoins actuels du 

Conseil communal.  

 

Conclusions 

 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité estime considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

4. Postulat du 1er octobre 2015 de Monsieur le Conseiller communal Dominique Viquerat 

pour la pose d’un écran en Ville d’Yverdon-les-Bains (référence interne 13) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 1er octobre 2015, Monsieur le Conseiller 

communal Dominique Viquerat constatait que malgré l’abondance d’une offre en 

manifestations sportives et culturelles en ville, et malgré la couverture qui en est faite dans la 

presse écrite, celles-ci demeuraient parfois inconnues du grand public, qui recourt à d’autres 

moyens d’information et de communication. Il demandait à la Municipalité la possibilité 

d’étudier l’installation d’un écran géant, à la Place de la Gare ou ailleurs en ville, afin de 

permettre aux sociétés de faire passer message, affiches, vidéos ou autre en vue de 

promouvoir leur manifestation, et aux musées ou autres institutions culturelles de promouvoir 

leurs expositions et représentations. La Ville aurait aussi la possibilité de diffuser des 

messages de bienvenue, une vidéo de présentation ou d’autres informations. 

 

Les démarches effectuées 

La Municipalité a étudié avec attention la proposition du postulant, et est finalement arrivée à 

la conclusion que celle-ci serait difficile à mettre en œuvre, coûteuse, et irait à fin contraire de 

sa volonté de diminuer la pollution lumineuse. 
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A cet égard, elle relève en particulier les difficultés suivantes : 

 

- Un tel écran géant tombe sous le coup de la convention d’exclusivité de l’affichage, 

qui lie la Ville à la Société générale d’affichage (SGA) jusqu’en 2029. Il ne serait donc 

pas possible de recourir à un autre prestataire que la SGA, qui fixe ses propres 

conditions. Un tel projet comporte ainsi de nombreux risques techniques et financiers 

dans la durée. 

 

- Le choix de l’endroit où placer un tel écran dépend d’une part des besoins 

d’information du public, respectivement de la possibilité de cibler le public 

potentiellement intéressé par certaines activités ou manifestations. Le choix de la 

Place de la Gare correspond certes à un lieu de passage important pour certaines 

catégories de population (étudiants rejoignant leur lieu de formation par exemple), 

mais il est difficile de trouver un endroit qui permette de cibler à la fois les habitants, 

les pendulaires, les touristes etc., tant il est vrai que leurs modes de déplacement et 

les lieux de passage sont différents. Un écran géant n’atteindrait donc qu’une partie 

du public cible et devrait le cas échéant être complété par d’autres écrans dans 

d’autres parties de la ville (par exemple en entrée de ville pour les automobilistes). 

 

- Cela étant, l’installation de tels écrans devrait être coordonnée avec les objectifs et 

contraintes d’urbanisme et de police des constructions. L’aménagement de la Place 

de la Gare, en coordination avec le parking de la Place d’Armes, présente à cet égard 

de nombreux défis. De manière plus générale, les procédures destinées à garantir le 

respect des droits des tiers, en particulier de voisins, pourraient s’avérer longues et 

complexes, sans que l’installation prévue n’apporte en fin de compte de véritable 

valeur ajoutée pour la collectivité. 

 

- A cela s’ajoute que l’installation d’un écran géant éclairé en permanence à l’électricité 

constituerait une source de pollution lumineuse permanente contraire aux objectifs 

poursuivis par la Municipalité, coûteuse sur le long terme et contraire aux objectifs de 

développement durable. 

 

-  En fin de compte, les besoins d’information et de communication relevés à juste titre 

par le postulant doivent trouver une réponse par d’autres moyens, en particulier par 

un site internet complet et performant, par le développement d’applications 

informatiques ainsi que par la présence de la Ville, de ses institutions et des sociétés 

sur les réseaux sociaux, qui constituent actuellement le moyen d’information principal 

des jeunes. Ces moyens permettent de cibler la communication et d’atteindre en tout 

temps les diverses catégories de public, sans coûts excessifs, avec peu de pollution 

lumineuse et sans dépense permanente d’énergie.  

 

L’installation d’un écran géant ne correspond plus aux besoins actuels, de sorte que la 

Municipalité a décidé de ne pas poursuivre les démarches dans cette voie.   

 

Conclusions 

Au vue de ce qui précède, la Municipalité considère avoir ainsi répondu à ce postulat. 

 

***** 
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5. Postulat du 2 avril 2009 de Monsieur le Conseiller communal Patrick Duruz demandant 

que la Municipalité étudie « l’opportunité de doter la Place Pestalozzi d’une structure 

amovible permettant de l’abriter, dans sa plus grande partie possible, des précipitations 

atmosphériques » (référence interne 34) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 2 avril 2009, Monsieur le Conseiller communal 

Patrick Duruz avait mis en évidence l’importance de la Place Pestalozzi, considérée comme 

un véritable joyau et la nécessité, en regard des nombreuses manifestations qui s’y 

déroulaient chaque année, que cette dernière bénéficie d’une structure amovible lui 

permettant de l’abriter. Il demandait que la Municipalité étudie « l’opportunité de doter la 

Place Pestalozzi d’une structure amovible permettant de l’abriter, dans sa plus grande partie 

possible, des précipitations atmosphériques ». 

 

Les démarches effectuées 

Que ce soit pour le Marché de Noël ou pour des événements culturels, la Ville loue 

régulièrement des tentes ou globes pour abriter les invités et y dérouler un programme festif. 

Cette solution offre une grande flexibilité et modularité.  

 

Après analyse de la situation, la Municipalité estime que la proposition n’est pas envisageable; 

elle motive sa prise de position de la manière suivante : 

 

 La diversité des manifestations qui ont lieu sur ce site est telle qu’il serait difficile 

d’imaginer une couverture qui puisse répondre à des besoins aussi diversifiés ; 

 Les problèmes techniques sont importants ; en effet, la prise au vent d’une telle 

couverture (de grande dimension selon le cahier des charges imaginé) pourrait 

conduire à un coût très élevé pour s’assurer de la sécurité d’un tel ouvrage ; le 

caractère amovible de l’ouvrage, qui ne doit en aucun cas porter atteinte de manière 

permanente au site remarquable que constitue la Place Pestalozzi, impliquerait 

également de nombreux défis techniques ; 

 Enfin, des systèmes de containers, scènes mobiles et couverture de scène sont mis 

en place selon les besoins, principalement pour les manifestations musicales. Cette 

manière de fonctionner, reconduite ces dernières années, est tout à fait satisfaisante 

et permet de s’adapter aux besoins à moindres coûts. 

Conclusions 

Après étude de cette demande et au vu de ce qui précède, la Municipalité considère que les 

systèmes proposés actuellement sont adéquats et suffisants. La Municipalité n’envisage 

donc pas l’acquisition d’une structure qu’il faudrait stocker, entretenir, poser et remplacer 

alors que de nombreuses sociétés de location existent à des prix concurrentiels. 

 

***** 
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6. Postulat du 25 juin 2009 de Madame la Conseillère communale Carmen Tanner 

concernant la mise en place d’un plan de relance économique et social (référence interne 

05) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 25 juin 2009, Madame la Conseillère communale 

Carmen Tanner, pour le groupe des Vert∙e∙s, considérait qu’au vu de la crise économique en 

cours en 2009, il serait judicieux de prévoir des mesures d’incitation pour l’assainissement 

énergétique des bâtiments et la recherche de solutions énergétiques renouvelables, de 

manière à ce qu’il déploie ses effets avant le dernier trimestre 2009. Il s’agirait de mettre en 

œuvre des solutions incitatives pour la rénovation de bâtiments, la pose de capteurs solaires, 

etc. qui soutiendrait notamment les entreprises locales. Elle a ainsi déposé ce postulat 

demandant « un plan de relance économique et environnemental ». 

 

Les démarches effectuées 

Ce postulat s’inscrivait dans le contexte économique de l’époque. Depuis lors, la Commune 

a mis sur pied différentes mesures d’incitation aux économies d’énergie et à la politique en 

faveur du climat. Un plan directeur des énergies a été établi (voir le rapport sur le postulat 

PO19.04REP « Pour un plan directeur des énergies », du 14 mai 2020), permettant aux 

propriétaires, chaque fois que cela est possible, de raccorder leur bâtiment au chauffage à 

distance.  

Différents programmes fédéraux et cantonaux ont été mis en œuvre pour l’assainissement 

énergétique des bâtiments. La poursuite d’un programme photovoltaïque a assuré, en 2018, 

4,7% de l’électricité de la Ville d'Yverdon-les-Bains. Ce programme est accompagné d’un 

programme de rachat du 100% de l’électricité photovoltaïque refoulée par les particuliers, à 

un tarif préférentiel, qui soutient déjà les investissements privés dans ce domaine.  

Par ailleurs, la Ville a développé un programme d’efficience énergétique pour les bâtiments 

sous le nom d’Equiwatt, en partenariat avec la Ville de Lausanne. Ce programme Equiwatt, 

présenté sur les pages du site www.yverdon–énegies.ch, permet, notamment : 

o la rénovation thermique des bâtiments : 

 01.CECB® plus 

 02. Rénovation ponctuelle 

 03. Rénovation globale 

o le remplacement des installations de chauffage : 

 04. Rénovation chaufferie Fossile- Renouvelable 

 05. Rénovation chaufferie Mazout – Gaz 

 06. Chauffe-eau PAC 

o l’installation de panneaux solaires thermiques 

o l’installation de panneaux solaires photovoltaïques 

o le changement d’appareils électroménagers 

o l’achat de véhicules neufs 100% électriques / gaz. 

 

Au vu de la loi fédérale sur le marché intérieur (LMI), il n’est en revanche pas possible de 

prévoir des instruments qui favoriseraient exclusivement des entreprises locales ou 

subordonneraient la réalisation des travaux par celles-ci. 

 

http://www.yverdon–énegies.ch/
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Conclusions 

 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité estime avoir répondu à ce postulat. Au-delà de celui-

ci, la Municipalité poursuivra bien entendu ses efforts en la matière dans le cadre de la mise 

en œuvre d’un Plan climat. 

***** 

 

7. Postulat du 2 avril 2009 de Monsieur le Conseiller communal Pascal Blum demandant 

que la Municipalité étudie « l’opportunité de prendre une mesure ou de faire une 

proposition sur l’affectation d’une partie des montants RPLP aux travaux à entreprendre 

pour le passage des 40 tonnes » (référence interne 44) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 2 avril 2009, Monsieur le Conseiller communal 

Pascal Blum relevait le besoin de réfection des ponts yverdonnois pour maintenir le passage 

des 40 tonnes à travers la localité. Ainsi, il invitait la Municipalité à examiner l’opportunité de 

négocier avec le Canton afin qu’une partie des montants RPLP (redevances sur le trafic des 

poids lourds) reversés par la Confédération puissent être affectés au financement des études 

et travaux que la Commune doit entreprendre pour garantir la traversée de la localité aux 

40 tonnes. 

 

Les démarches effectuées 

Aucune démarche de négociation pour l’affectation des montants RPLP à des travaux routiers 

n’a été entamée ; en effet, le Canton propose un système de subventions pour les travaux 

sur les tronçons en traversée de localité, qui assure le passage des 40 tonnes via des 

itinéraires établis.  

 

Ce postulat, déposé lors d’un moratoire qui n’est plus en vigueur depuis le 1er janvier 2014, 

n’a plus d’objet. 

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir ainsi répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

8. Postulat du 3 novembre 2011 de Madame la Conseillère communale Carmen Tanner 

concernant un système de collecte et de traitement des déchets plastiques (référence 

interne 141) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 3 novembre 2011, Madame la Conseillère 

communale Carmen Tanner constatait qu’il n’existe pas d’infrastructure pour traiter les 

déchets plastiques en Suisse. Cependant la Commune d’Yvonand a ouvert une filière de 

collecte de ces déchets qui constitue environ 15% des ordures ménagères. La postulante 
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invitait la Municipalité à étudier la possibilité de reprendre certains déchets plastiques afin 

d’éviter leur incinération.   

 

Les démarches effectuées 

Les déchets plastiques sont repris à la STRID ; cependant, la Ville ne souhaite pas reprendre 

ces déchets dans ses points de collectes urbains. En effet, il est de la responsabilité des 

vendeurs d’assurer la reprise de ces déchets en fonction du conditionnement des produits. 

Certains acteurs de la grande distribution commencent à s’y intéresser, comme par exemple 

le groupe Migros qui vend des sacs de collecte de plastique afin que les consommateurs 

puissent les remplir avec leurs emballages et récipients en plastique. Certains flaconnages 

sont repris gratuitement dans les grandes surfaces et à la déchetterie communale. Les points 

de collecte sélectifs de la ville reprennent les récipients en PET. 

 

A l’étranger, il est fréquent que tous les types de plastique soient collectés. Cependant, une 

importante part de ces plastiques fait l’objet d’une valorisation thermique (par incinération) et 

non d’une valorisation en tant que matière, car ils ne remplissent pas les critères de recyclage. 

En Suisse, seules des solutions pragmatiques et respectueuses de l’environnement sont 

mises en œuvre.  

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

9. Postulat du 1er septembre 2016 de Monsieur le Conseiller communal Didier Forestier 

demandant à la Municipalité d’étudier une solution raisonnable pour résoudre le problème 

des algues envahissantes de plus en plus fréquent avec le réchauffement climatique 

(référence interne 54) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 1er septembre 2016, Monsieur le Conseiller 

communal Didier Forestier rappelait la problématique des algues envahissantes dans certains 

canaux et cours d’eau de la ville, mais aussi à proximité des rives du lac. En effet, selon lui, 

ces algues envahissantes peuvent s’avérer dangereuses pour les petites embarcations, 

puisqu’elles peuvent bloquer l’hélice du moteur. De plus, les algues ont un impact sur l’aspect 

visuel des cours d’eau et peuvent également provoquer des désagréments olfactifs. Le 

postulant invitait la Municipalité à étudier la pertinence de se doter d’un bateau faucardeur, à 

l’exemple de la Commune Grandson. 

 

Les démarches effectuées 

La Commune d’Yverdon-les-Bains était équipée d’un bateau faucardeur jusqu’en 2007. Les 

coûts annuels pour son exploitation avoisinaient CHF 100'000.-/an. Depuis lors, le travail a 

été sous-traité à une entreprise privée et la faucardeuse a été mise hors service. Actuellement, 

le coût du faucardage ne dépasse pas en règle générale CHF 20'000.-/an. Pour cela, les 

campagnes de faucardage sont planifiées chaque année avec une entreprise basée à Morat 
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qui est spécialisée dans cette activité. Les dates sont fixées en collaboration entre le Service 

de la sécurité publique (SSP) chargé de l’entretien du port et des amarrages et le Service des 

travaux et de l’environnement (STE) qui assure le faucardage pour la plage et l’embouchure 

de la Thièle. Ces campagnes de faucardage permettent de lutter efficacement contre la 

prolifération d’algues dans les zones susmentionnées. Les résultats sont ainsi très 

satisfaisants.  

 

Cela étant, le phénomène des amas d’algues flottantes dans les zones de faible profondeur 

(0 à 100 cm environ) est un problème différent, connu depuis plusieurs années à la suite des 

conditions climatiques exceptionnelles. Ces tapis d’algues n’apparaissent pas chaque année, 

car ils sont liés à la température de l’eau et au rayonnement solaire. Cette mousse se pose 

sur le fond pendant la nuit et remonte à la surface durant la journée ; le nettoyage des plans 

d’eau nécessite alors des interventions différentes que le faucardage des algues qui poussent 

en pleine eau ; l’apparition de ce phénomène est également beaucoup plus aléatoire. 

Internaliser le faucardage ne permettrait pas une réponse plus efficace à ce phénomène. 

 

Cela étant, la Municipalité se préoccupe activement de ce problème. En 2016, elle a ainsi 

décidé de soutenir financièrement une entreprise régionale qui développe une technique de 

nettoyage des algues par aspiration. Malheureusement, la solution proposée ne répond pas 

encore suffisamment aux besoins d’Yverdon-les-Bains et les essais sur site auxquels ont 

assisté des collaborateurs de la Commune n’ont pas été concluants. 

 

Il est à noter du reste que si la Commune de Grandson dispose d’un bateau, celui-ci ne fait 

que compléter les campagnes de faucardage, réalisées d’ailleurs par la même entreprise que 

la Commune d’Yverdon-les-Bains. 

 

Enfin, une prospection du marché suisse a été effectuée en vue de déterminer le coût moyen 

d’achat et d’usage d’une faucardeuse qui répondrait précisément aux besoins de la 

Commune. Ensuite de quoi une levée d’intérêt a été menée auprès des communes 

avoisinantes pour proposer une gestion régionalisée du faucardage, afin de faire baisser sa 

charge effective, les frais fixes étant importants. Malheureusement, seule la commune de 

Grandson a manifesté son intérêt. Dans ces conditions, l’évaluation effectuée n’a pas permis 

de démontrer un intérêt financier évident à internaliser la prestation, à défaut d’un intérêt 

opérationnel. 

 

Conclusions 

La problématique soulevée par le postulat va dans le sens des préoccupations de la 

Municipalité. Toutefois, au vu des analyses menées par les services communaux concernés, 

la stratégie actuellement optimale d’un point de vue tant financier qu’opérationnel est de 

poursuivre les campagnes de faucardage par fauche des bancs d’algues avec la même 

entreprise.  

 

***** 
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10. Postulat du 6 novembre 2014 de Monsieur le Conseiller communal Stéphane Balet 

concernant « l’analyse de l’efficacité du système de vidéosurveillance mis en place sur la 

Place de la Gare » (référence interne 68) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 6 novembre 2014, Monsieur le Conseiller 

communal Stéphane Balet faisait suite aux différentes discussions sur la prise en compte de 

la motion de Madame la Conseillère communale Valérie Jaggi Wepf « Pour la pose de 

caméras à la gare » et demandait à ce que la Municipalité transmette au Conseil communal 

un rapport détaillé sur l’efficacité du système de vidéosurveillance mis en place sur la place 

de la gare. 

 

Les démarches effectuées 

Le 8 février 2009, les habitants d’Yverdon-les-Bains se prononçaient favorablement, lors 

d'une votation communale, sur l'installation d'un système de vidéosurveillance sur la Place 

de la Gare. La couverture vidéo est limitée au périmètre de la Place de la Gare, sur décision 

de la Municipalité. Neuf caméras ont été disposées sur le périmètre de la gare CFF (7 fixes et 

2 dômes) et ce nombre n’a pas augmenté depuis leur installation en 2010. Les buts d’un 

système de vidéosurveillance dissuasive sont de garantir la sécurité des personnes et des 

biens, d’éviter la perpétration d’infractions sur un certain lieu et de contribuer à la poursuite 

et à la répression d’infractions.  

 

Il est compliqué d’évaluer l’efficacité de ce système à but dissuasif, car il n’est pas possible 

de déterminer avec précision la part prise par la vidéosurveillance dans la prévention des 

infractions, puisque ce n’est pas le seul moyen mis en œuvre, ni le seul facteur déterminant. 

Cependant, suite à la mise en place des systèmes de vidéosurveillances dans des 

établissements scolaires en 2018, une baisse de 78% des cas et des dommages avait pu être 

observée. Depuis l’arrêt de ces systèmes dans l’attente de leur régularisation administrative, 

et plus particulièrement depuis la médiatisation de cet arrêt en lien avec l’audit effectuée par 

l’Autorité de protection des données et de droit à l’information (APDI), une recrudescence des 

déprédations a été constatée sur ces sites, dépassant au 30 juin 2022 déjà la moyenne 

annuelle des années 2018-2021. La comparaison des chiffres pour les établissements 

scolaires montre donc qu’un système de vidéosurveillance a un effet préventif substantiel. 

Les données statistiques manquant pour les années antérieures à la pose du système de 

vidéosurveillance à la Place de la Gare, il n’est pas possible de chiffrer la baisse d’infractions 

pour ce lieu. 

 

De plus, il n’est pas possible de déterminer le nombre d’infractions que ce système permet 

de résoudre par an; en effet, ces enquêtes sont de compétence de la police judiciaire. La 

police transmet aux autorités pénales en moyenne annuelle 35 enregistrements issus des 

différents systèmes de vidéosurveillances installés dans l’espace public yverdonnois, qui 

contiennent des éléments utiles aux enquêtes. Il n’y a en revanche pas de retour de ces 

autorités sur le résultat des enquêtes. 

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère que l’efficacité du système de 

vidéosurveillance à la Place de la Gare ne peut être déterminée de manière précise. Ainsi un 
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rapport axé sur l’efficacité n’est pas pertinent. On ne peut cependant pas ignorer l'effet 

dissuasif de la vidéosurveillance pour les lieux où elle est active, dès lors qu’elle est placée à 

des endroits pouvant générer de l'insécurité. La Municipalité estime avoir ainsi répondu au 

postulat.  

***** 

 

11. Postulat du 6 octobre 2011 de Madame la Conseillère communale Aude Briand « Stop à 

l’engorgement et à la pénurie organisée » (référence interne 77) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 6 octobre 2011, Madame la Conseillère 

communale Aude Briand avait rappelé la situation difficile pour les automobilistes à Yverdon-

les-Bains, notamment avec la fermeture du pont de Montagny et les modifications des places 

de stationnement. La motion a été renvoyée devant une commission ad hoc du Conseil 

communal, qui a présenté son rapport décomposant le texte de Madame la Conseillère 

communale Aude Briand en deux demandes pouvant être soumises à la Municipalité lors de 

la séance du Conseil communal du 2 février 2012. Ainsi la postulante demande à la 

Municipalité d’étudier d’une part plusieurs scénarios concernant l’avenir du pont de 

Montagny, incluant sa réouverture complète, le maintien de la fermeture actuelle et une 

réouverture unidirectionnelle ; et d’autre part le développement d’un plan de stationnement, 

incluant un décompte précis du nombre de places de parc et tenant compte de la situation 

des pendulaires se rendant à la gare. 

 

Les démarches effectuées 

Concernant la première requête, la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal 

a admis en 2012 le recours à l’encontre de la signalisation mise en place dans le quartier St-

Georges- Montagny-Cheminet. Le pont a ainsi été rouvert à la circulation. Depuis, une zone 

30 km/h a été mise en place dans le quartier, conformément aux demandes de la population. 

La situation actuelle est saine avec la population du quartier, notamment par l’intermédiaire 

de l’association de quartier avec laquelle les services de la Ville ont des discussions régulières 

sur les développements futurs sur ce secteur. 

Pour ce qui touche au deuxième volet du postulat, un plan de directeur du stationnement a 

été établi et mis en œuvre dès janvier 2015. Sa mise en œuvre s’est échelonnée entre 2015 

et 2020. Depuis, un monitoring est en place pour mesurer les effets des mesures mises en 

œuvre et évaluer la pertinence d’ajuster certaines mesures.  

 

La mise à jour du plan directeur du stationnement fait partie intégrante des démarches 

sectorielles de mise en œuvre d’une vision directrice de la mobilité durable, pour répondre 

aux enjeux identifiés dans le cadre du projet d’agglomération 4ème génération et définir les 

stratégies de stationnement pendulaires, visiteurs et résidents en ville à l’horizon 2040. 

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité estime avoir répondu à ce postulat.  

 

***** 
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12. Postulat du 20 juin 2019 de Monsieur de Conseiller communal Benoist Guillard « Pour une 

accessibilité piétonne et cyclistes en Chamard » (référence interne 107) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 20 juin 2019, Monsieur le Conseiller communal 

Benoist Guillard constatait que l’accès au secteur « En Chamard » n’était pas favorable aux 

piétons et aux cyclistes et ainsi il demandait à la Municipalité d’étudier les possibilités 

d’améliorer l’accessibilité en mobilité douce au secteur « En Chamard ».  

 

Les démarches effectuées 

Le projet d’agglomération de 4ème génération englobe cette problématique et prévoit, dans sa 

mesure n°4-52, une liaison de mobilité douce pour le tronçon ouest. Il s’agit de créer un 

itinéraire reliant l’Avenue Kiener, le quartier Uttins-St-Georges et la zone de Chamard-

Montagny, ce qui permettra de sécuriser les usager∙e∙s et de proposer une expérience 

paysagère agréable. Sa réalisation est prévue en 2024. 

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

13. Postulat du 5 février 2009 de Monsieur le Conseiller communal Jean-Louis Vial 

concernant la subvention pour les vélos électriques (référence interne 117) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 5 février 2009, Monsieur le Conseiller communal 

Jean-Louis Vial demandait à la Municipalité d’étudier la possibilité d’offrir une subvention à 

tout citoyen yverdonnois désirant acheter un vélo électrique et de fixer les conditions afin de 

pouvoir en bénéficier. 

 

Les démarches effectuées 

Depuis 2009, la Ville propose annuellement des subventions à la population yverdonnoise 

financées par le Fonds communal pour la durabilité. Le but est de sensibiliser et d’inciter les 

Yverdonnois∙e∙s à adopter un comportement responsable, notamment en termes de 

consommation responsable, de mobilité durable et de réduction des déchets. Diverses sortes 

de vélos ainsi que des accessoires sont dès lors subventionnés :  

 Accessoires pour vélos : charrette pour vélo, cadenas ; 

 Vélo classique ou pliable (20% du prix, max. CHF 300.-) ; 

 Vélo électrique (20% du prix, max. CHF 300.-) ; 

 Vélo cargo (30% du prix – max. CHF 500.-). 

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 
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14. Postulat du 5 avril 2012 de Monsieur le Conseiller communal Bart Wind pour un 

encouragement à la co-génération domestique au gaz à Yverdon-les-Bains (référence 

interne 147) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 5 avril 2012, Monsieur le Conseiller communal 

Bart Wind constatait l’importance de chercher des alternatives à notre approvisionnement 

électrique. Il relevait ainsi la possibilité d’utiliser du gaz pour produire de l’électricité au lieu 

de l’utiliser uniquement pour se chauffer avec les chaudières à gaz grâce une co-génératrice. 

Il invitait dès lors la Municipalité à définir des conditions-cadres qui conduiraient à la mise en 

place au développement et à la généralisation de micro-installations de co-génératrice 

domestique.  

 

Les démarches effectuées 

Afin de répondre au besoin d’utiliser de nouvelles sources d’approvisionnement électrique, la 

Ville d’Yverdon-les-Bains s’est intéressée au chauffage à distance (CAD), qui fonctionne 

comme un « chauffage central géant » approvisionnant en chaleur plusieurs bâtiments ou un 

quartier complet, remplaçant ainsi les chaufferies individuelles des immeubles qui y sont 

raccordés.  

 

Produite dans une ou plusieurs centrales thermiques, la chaleur est distribuée sous forme 

d’eau chaude jusqu’aux bâtiments par des conduites souterraines ou aériennes. Une fois 

arrivée à destination, l’eau traverse un échangeur de chaleur et libère l’énergie nécessaire au 

chauffage du bâtiment et à la production d’eau chaude sanitaire. Après ce transfert d’énergie, 

l’eau partiellement refroidie retourne vers les centrales de chauffe pour un nouveau cycle. La 

chaleur peut être produite à partir d’une ou plusieurs sources : gaz naturel, bois-énergie, 

pompes à chaleur hydrothermiques et géothermiques, incinération des déchets ménagers, 

etc. 

 

Avec la réalisation en 2014-2015 de son premier projet de chauffage à distance, CAD-LOTUS, 

la Ville, par son Service des énergies (ci-après SEY), a pu éprouver un nouveau modèle 

d’affaire de « contracting thermique » et développer des compétences en matière de 

commercialisation et de gestion technique de prestations de fourniture d’énergie thermique. 

 

En parallèle, le SEY a initié l‘étude puis la réalisation de plusieurs projets de chauffage à 

distance (CAD-STEP et CAD-SANTAL), ce qui lui a permis de disposer d’informations 

documentées en termes de faisabilité technique et économique, de manière à établir des 

projections financières. 

 

Après 5 années d’étude et de mise en œuvre, la Ville d’Yverdon-les-Bains et les Services 

industriels de Genève ont constitué, le 31 juillet 2020, une nouvelle société anonyme, nommée 

Y-CAD SA, qui a pour but l’étude, la construction et l’exploitation de réseaux de distribution 

et d’installations de production d’énergie thermique, en particulier de chauffage ou 

refroidissement à distance dans la ville d’Yverdon-les-Bains et les régions avoisinantes. 
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Ainsi le nouveau plan énergétique de la Ville d’Yverdon-les-Bains lui permet de progresser 

véritablement au niveau du développement des énergies renouvelables et de la réduction de 

sa production de CO2. 

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

15. Postulat du 4 novembre 2010 de Madame la Conseillère communale Marianne Savary 

concernant la mise en place d’un concours pour les terrasses (référence interne 133) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 4 novembre 2010, Madame la Conseillère 

communale Marianne Savary a demandé à la Municipalité d’étudier la possibilité de mettre 

en place un concours pour les terrasses yverdonnoises, qui aurait un impact positif tant pour 

les cafetiers que pour la Ville. 

 

Les démarches effectuées 

Des concours de terrasses ont été réalisés par l’Association pour le développement du Nord 

vaudois (ADNV) en 2013 et 2016, avec la contribution de la Ville d’Yverdon-les-Bains. Ce type 

d’animations, qui s’inscrit dans une démarche touristique, a tout son sens à l’échelle 

régionale, pour autant qu’elle s’inscrive dans une démarche globale de promotion de la 

région, sous l’égide de l’ADNV. Les dernières années n’ont, comme on s’en souvient, guère 

été propices à un concours pour les terrasses, au vu des impacts de la pandémie de 

coronavirus. D’autres mesures, telles que le projet « Assiettes solidaires » (voir préavis 

PR21.22PR, accepté par le Conseil communal le 17 juin 2021) ont en revanche été mises en 

place pour soutenir le commerce local, réconforter la population et animer le centre-ville. 

 

Dans la mesure où le développement de l’offre touristique est élaboré par l’ADNV sur le plan 

régional, grâce au produit de la taxe de séjour qui lui est reversé par la Ville, il ne serait pas 

pertinent que la Ville d’Yverdon-les-Bains organise des concours de terrasses pour 

promouvoir le tourisme à l’échelle purement locale. Néanmoins, l’idée pourrait être 

développée sous une forme ou une autre, en parallèle à d’autres moyens d’animation, dans 

le cadre d’une politique d’animation du centre-ville que la Municipalité entend mettre en 

œuvre dans le prolongement de son programme de législature. Des réflexions sont en cours 

dans un cadre transversal. Il s’agira de proposer différentes mesures d’animation dans le 

cadre d’une politique globale, et non limitées à un domaine particulier.  

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 
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16. Postulat du 9 juin 2011 de Monsieur le Conseiller communal Jean-Yves Guyon concernant 

une aire de vidange et borne de relais pour les caristes (référence interne 136) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 9 juin 2011, Monsieur le Conseiller communal 

Jean-Yves Guyon invitait la Municipalité à étudier la pertinence de créer une aire de vidange 

et de borne de relais pour les caristes.  

 

Les démarches effectuées 

La Ville n’a pas d’emplacement pour créer une aire de vidange. Cependant, le camping 

d’Yverdon-les-Bains possède une aire de vidange (à l’intérieur du camping) et une borne de 

relais à disposition des caristes ; un montant de CHF 5.- est perçu pour les client∙e∙s externes. 

Il existe également des aires de vidange à Yvonand et à Grandson. Ainsi il ne paraît pas 

pertinent d’en créer une supplémentaire sur la commune d’Yverdon-les-Bains.  

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

17. Postulat du 6 octobre 2011 de Monsieur le Conseiller communal Jean-Louis Vial 

concernant la création d’un golf urbain (référence interne 140) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 6 octobre 2011, Monsieur le Conseiller communal 

Jean-Louis Vial invitait la Municipalité à étudier la pertinence de créer un golf urbain comme 

il en existe dans diverses villes suisses, notamment Fribourg.  

 

Les démarches effectuées 

La Ville a approché l’ADNV afin d’expliquer son intérêt à favoriser la mise en place d’un golf 

urbain à Yverdon-les-Bains. S’agissant d’un élément principalement touristique, il importe 

cependant que le projet soit porté dans le cadre d’une stratégie touristique régionale. L’ADNV 

doit ainsi encore se positionner concernant l’intérêt et les coûts liés à l’intégration d’un projet 

de ce type à Yverdon-les-Bains.  

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 
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18. Postulat du 2 avril 2009 de Madame la Conseillère communale Carmen Tanner 

concernant l’étude d’un système de déchetteries scolaires dans les établissements 

scolaires yverdonnois  (référence interne 45) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 2 avril 2009, Madame la Conseillère communale 

Carmen Tanner avançait qu’en Suisse, l’éducation à l’environnement était encore peu 

développée par rapport aux pays voisins. L’école pourrait alors être un lieu d’apprentissage 

où les enfants seraient pleinement actifs dans la gestion de déchets avec la mise en place de 

déchetteries scolaires. Ce système serait ainsi géré par les concierges et impliquerait une 

formation spécifique et l’établissement d’un nouveau cahier des charges. 

 

Les démarches effectuées 

Ce travail a été exécuté pour la rentrée scolaire 2011 avec l’aide d’une subvention 

d’Agenda 21. Le Service de l’urbanisme et des bâtiments a ainsi mis à disposition des 

utilisateurs des armoires de tri, équipées de casiers munis de pictogrammes facilement 

identifiables. 

 

Dans un but de sensibilisation, des flyers ont été également distribués dans les écoles et des 

containers supplémentaires ont été installés. Cette démarche a été développée en 

collaboration avec le corps enseignant, afin d’y associer une dimension pédagogique. Dans 

le cadre des formations données aux écoles, le Service des bâtiments a présenté son projet 

à la Coopérative romande de sensibilisation à la gestion des déchets (COSEDEC) pour une 

meilleure synergie entre les actions entreprises à cet égard. 

 

Conclusions 

Au vue de ce qui précède, la Municipalité considère avoir ainsi répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

19. Postulat du 1er octobre 2009 de Madame la Conseillère communale Hélène Grand-Greub 

concernant « la mise en place de jours – sans viande – officiels dans les cantines scolaires 

et les crèches » (référence interne 61) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 1er octobre 2009, Madame la Conseillère 

communale Hélène Grand-Greub mettait en évidence que pour lutter contre le réchauffement 

climatique et l’obésité, la ville de Gand, en Belgique, avait instauré un jour végétarien. Cette 

décision partait du constat que la production de viande représenterait 20% des émissions de 

gaz à effet de serre et que la surconsommation de viande serait responsable de maladies 

cardio-vasculaires et de surpoids. Fort de ce constat, ce postulat demandait à officialiser les 

repas végétariens dans les cantines et les crèches. 
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Les démarches effectuées 

Cette demande s’inscrit dans le cadre d’une politique de développement durable et vise à 

éveiller la conscience des enfants et des parents à l’impact écologique de l’élevage du bétail. 

La Municipalité, par son Service JECOS, a d’ores et déjà instauré le principe d’un jour 

minimum sans viande dans les cantines scolaires, ainsi que dans les structures d’accueil 

parascolaires (UAPE et APEMS). 

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, il s’avère qu’à tout le moins un jour « sans viande » est proposé 

dans les restaurants scolaires et les structures d’accueil parascolaire depuis plusieurs 

années. La Municipalité considère ainsi avoir ainsi répondu à ce postulat. Indépendamment 

de celui-ci, elle poursuivra bien entendu ses efforts en faveur du développement durable et 

du climat. 

***** 

 

20. Postulat du 2 février 2012 de Madame la Conseillère communale Aline Gygax pour une 

subvention des abonnements annuels de transports pour les enfants et jeunes de 6 à 25 

ans (référence interne 145) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 2 février 2012, Madame la Conseillère communale 

Aline Gygax relevait l’importance des transports publics et invitait la Municipalité à présenter 

une étude concernant la mise en place d’une mesure assurant une subvention partielle ou 

totale des abonnements annuels Mobilis « junior » pour tous les enfants et les jeunes entre 6 

ans et 25 ans domiciliés à Yverdon-les-Bains.  

 

Les démarches effectuées 

Actuellement, la Ville rembourse, sur demande des parents, les abonnements de transports 

publics des élèves de la 7P à la 11S domiciliés dans la commune si le trajet à pied entre le 

domicile et le bâtiment scolaire s’élève à plus de 2,5 km. De plus, en application d’une motion 

Cotting déposée en 1991, et dont la Municipalité avait suivi les propositions, la gratuité des 

transports publics est également accordée pour les élèves de la 1P à la 8P dont les parents 

ont un revenu annuel imposable n’excédant pas CHF 60'000.-. Pour les élèves scolarisés en 

dehors d’Yverdon-les-Bains dans le cursus « Sport, arts études (SAE) », un remboursement 

peut également être demandé. La Ville entre également en matière pour des cas spécifiques, 

principalement en lien avec des demandes effectuées au nom des personnes concernées par 

des assistants sociaux.  

 

En 2021, 125 familles ont été soutenues concernant les frais de transport de leur enfant :  

- 55 remboursements d’abonnement Mobilis en raison d’une distance domicile-école 

supérieure à 2.5 km ; 

- 60 remboursements d’abonnement Mobilis en lien avec le revenu familial annuel 

(motion Cotting) ; 

- 5 élèves suivant un cursus SAE (Sport, art, études) ont reçu une participation aux frais 

de transport ; 
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- 5 élèves ont bénéficié d’un soutien exceptionnel en raison de difficultés passagères 

(principalement en lien avec des demandes d’assistants sociaux) nécessitant un 

transport. 

 

Il s’agit de définir une politique correspondant aux besoins et évitant la « politique de 

l’arrosoir ». Un règlement des transports scolaires est en cours d’élaboration. Il permettra 

d’adapter et harmoniser les pratiques, en disposant d’un cadre réglementaire clair, tenant 

compte du cadre légal, des besoins constatés et des possibilités financières de la Commune.  

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

21. Postulat du 8 mars 2012 du Conseiller communal Monsieur Brian Oosterhoff concernant 

la mise en place d’une formation Help (sur défibrillateurs) aux jeunes Yverdonnois 

(référence interne 146) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 8 mars 2012, Monsieur le Conseiller communal 

Brian Oosterhoff invitait la Municipalité à proposer la méthode de formation « Help » aux 

jeunes Yverdonnois et à étudier la possibilité d’intégrer cette méthode au programme 

scolaire. 

 

Les démarches effectuées 

La question de la formation des élèves aux gestes de premiers secours, incluant l’utilisation 

des défibrillateurs disponibles dans l’espace public a été traitée avec les directions des 

établissements scolaires, les médecins scolaires et les infirmiers scolaires.  

 

En 2020, une formation pilote a été prévue pour les 10 classes de 10ème année de 

l’Etablissement secondaire Léon-Michaud ; toutefois seule la moitié des classes prévues a 

pu en bénéficier, car le projet a été suspendu en raison de la situation sanitaire prévalant à 

l’époque (COVID-19). Ce projet devait être réitéré en 2021 pour les élèves de l’Etablissement 

secondaire F.B. de Felice, mais la crise sanitaire a généré d’autres priorités. Cependant, sur 

demande du conseil des élèves, l’établissement a mis en place un cours de sensibilisation 

aux premiers secours pour les 9 classes de 9ème année, soit 162 élèves. Cette sensibilisation 

a été dispensée en mai 2021 par les Samaritains Vaud, sous forme d’atelier durant deux 

périodes scolaires. Réitérée en mai 2022 pour les 10 classes d’élèves de 9ème année, soit 205 

élèves, l’extension de cette sensibilisation aux autres cycles est souhaitée.  

 

L’unité Promotion de la santé et de la prévention en milieu scolaire (PSPS) de l’Etat de Vaud 

mène depuis début 2021 une réflexion sur la possibilité de mettre en place une formation de 

sensibilisation aux premiers secours pour les quatre établissements scolaires yverdonnois, 

notamment concernant le rythme de ces formations et les coûts. En 2022, la nécessité de 

poursuivre les réflexions concernant le projet de former tous les élèves a été confirmée. 

Cependant, les ressources nécessaires ne sont actuellement pas disponibles pour généraliser 
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une formation ; en l’état, chaque établissement scolaire est invité à former ses élèves selon 

ses possibilités.  

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

22. Postulat du 12 décembre 2013 de Madame la Conseillère communale Fanny Spichiger 

concernant une meilleure sécurisation des piétons (référence interne 154) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 12 décembre 2013, Madame la Conseillère 

communale Fanny Spichiger demandait à la Municipalité d’étudier l’opportunité d’établir un 

diagnostic complet du réseau piéton ainsi qu’un plan d’actions en conséquence pour 

renforcer la sécurité des piétons. Ces différentes démarches auraient pour avantage de 

donner une vision globale à cette importante question et de pouvoir y apporter des réponses 

concrètes et durables. 

 

Les démarches effectuées 

Depuis 2020, la Filière mobilité (devenue en 2022 le Service de la mobilité) dispose d’un 

budget annuel pour la sécurisation des aménagements de mobilité à proximité des collèges 

de la ville. Elle procède de ce fait à un diagnostic des aménagements devant tous les collèges 

de la ville, conjointement avec le Service de l’urbanisme qui pilote le projet de réaménagement 

des cours d’école et avec les directions d’établissements scolaires. Une priorisation des 

interventions est en cours d’élaboration et fera l’objet d’une présentation ultérieure. Le Plan 

directeur de la mobilité douce, présenté dans le cadre du préavis PR19.20PR, du 26 juillet 

2019, contient les éléments stratégiques et outils d’aménagement permettant la réalisation 

des infrastructures piétonnes sûres et attractives. 

 

Conclusions 

La Municipalité considère avoir répondu à ce postulat de Madame la Conseillère communale 

Fanny Spichiger dans le cadre du préavis PR19.20PR, accepté par le Conseil communal le 3 

octobre 2019. 

***** 

 

23. PO20.12PO Postulat du 5 novembre 2020 de Monsieur le Conseiller communal Benoist 

Guillard concernant la mise en place d’un plan de mobilité scolaire à Yverdon 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 5 novembre 2020, Monsieur le Conseiller 

communal Benoist Guillard demandait à la Municipalité d’étudier l’opportunité de mettre en 

place un plan de mobilité scolaire à Yverdon afin de connaître la structure des déplacements 

sur le chemin de l’école, de garantir la sécurité et de rendre attentifs tous les acteurs des 

écoles sur cette thématique.  
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Les démarches effectuées 

Les élèves de l’Entente scolaire étant répartis sur 15 sites scolaires sur le territoire communal, 

l’élaboration de plans de mobilité scolaire est en effet pertinente pour Yverdon-les-Bains. Il 

est également important que ces plans de mobilité puissent être mis à jour régulièrement, 

étant donné que les zones d’enclassement évolueront avec la croissance du nombre 

d’enfants à scolariser et la création, à terme, d’un troisième établissement primaire. Afin de 

faire face à cette situation, la Municipalité a mandaté le Service de la mobilité pour réaliser un 

état des lieux en collaboration avec le Service de la jeunesse et cohésion sociale. Cette 

première étape du travail sera réalisée en 2023. 

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

24. Postulat du 6 octobre 2016 de Monsieur le Conseiller communal Julien Wicki 

« Développer la carteCulture – Agir pour une vie sociale accessible à toutes et tous » 

(référence interne 63) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 6 octobre 2016, Monsieur le Conseiller communal 

Julien Wicki relevait l’offre de la « carteCulture », notamment son fonctionnement simple, 

laissant une grande liberté aux institutions partenaires, qui s’engagent simplement à accorder 

un rabais de 30% aux détenteurs de la carte. Si de nombreuses personnes et familles peuvent 

en bénéficier, les soutiens pouvaient quant à eux être améliorés, notamment dans le domaine 

sportif. Il était ainsi demandé à la Municipalité d’œuvrer pour promouvoir cette carte, 

notamment auprès des familles bénéficiant de l’aide communale introduite en 2011, ainsi que 

d’agir pour que davantage d’institutions privées et/ou subventionnées et manifestations 

publiques deviennent partenaires.  

 

Les démarches effectuées 

Une carteCulture est proposée à Yverdon-les-Bains depuis 2016 en partenariat avec Caritas. 

Soucieux de ne pas dédoubler cette prestation en créant une carte répondant aux même 

enjeux, les services communaux ont réfléchi à un élargissement de l’offre de la carteCulture 

Caritas en intégrant et en continuant de prospecter de nouveaux prestataires sociaux, sportifs 

et culturels. Ainsi les établissements culturels et sportifs communaux proposeront dès 2023 

des rabais pour les détenteurs de cette carte. De plus, des mesures de communication, de 

valorisation ainsi qu’une facilitation d’accès à la carte seront proposées conjointement entre 

Caritas et la Ville. 

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir ainsi répondu à ce postulat.  

 

***** 
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25. Postulat du 6 juin 2014 de Madame la Conseillère communale Emilienne Wagnière pour 

la mise à l’étude d’un concept de fitness en plein air (référence interne 19) 

 

Rappel du postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 6 juin 2014, Madame la Conseillère communale 

Emilienne Wagnière relevait que la pratique d’une activité physique en pleine nature, avec un 

mobilier urbain adapté, ne pouvait être que bénéfique pour la santé. Elle demandait à la 

Municipalité de mettre à l’étude un concept de fitness en plein air.  

 

Les démarches effectuées 

Afin de répondre aux besoins d’installations sportives extérieures du collège des Rives, des 

aménagements destinés à la pratique du sport au Parc des Rives ont été imaginés 

conjointement par les services communaux. Ainsi, pour répondre à la recommandation 

cantonale concernant les petits agrès, la Municipalité a décidé d’implanter dans cette zone 

un « street workout » (mobilier d’entraînement urbain) destiné aux écoliers ainsi qu’à la 

population yverdonnoise de manière générale. Ce « street workout » a été inauguré au Parc 

des Rives en 2019.  

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à ce postulat. 

 

***** 

 

26. Motion du 15 mai 2018 de Madame la Conseillère communale Anne Gillardin Graf : 

« Parcours santé au bord du lac », traitée comme un postulat (référence interne 90) 

 

Rappel de la motion, traitée comme un postulat 

Lors de la séance du Conseil communal du 15 mai 2018, Madame la Conseillère communale 

Anne Gillardin Graf demandait à la Municipalité d’étudier la possibilité de créer un parcours 

santé ou un parcours Vita aux alentours de la plage d’Yverdon-les-Bains. 

 

Bien que déposée sous la forme d’une motion, l’intervention susmentionné correspond tant 

dans sa forme que dans son contenu à un postulat au sens de l’article 69 lit a du règlement 

du Conseil communal. L’étude demandée porte en effet sur un objet de compétence de la 

Municipalité. Dès lors, cet objet n’est pas recevable en tant que motion (art. 32 al. 4 lettre f 

de la loi du 28 février 1956 sur les communes), mais doit être traitée comme un postulat, 

auquel il est répondu sous forme de rapport (art. 72 al. 7 du Règlement du Conseil communal). 

 

 

Les démarches effectuées 

En sa séance du 9 septembre 2020, la Municipalité d’Yverdon-les-Bains a accepté d’étudier 

la réalisation d’un parcours Vita urbain moderne et pluridisciplinaire avec un budget réalloué 

du budget des manifestations 2020 annulées en raison de la pandémie de COVID-19. 
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L’objectif était de promouvoir l’exercice physique en plein air, après des mois de semi-

confinement. La Ville d’Yverdon-les-Bains s’engage ainsi pour la santé de toutes les 

générations en développant l’initiative Santé ActYv (voir le site internet www.santeactyv.ch) 

par la création de parcours santé. 

Dans ce cadre et pour inciter la population à pratiquer une activité physique, des parcours 

santé intergénérationnels nommés "Balade ActYv" ont été pensés, avec l’idée d’utiliser le 

mobilier urbain existant comme support aux exercices proposés. Dans le cadre du projet 

"Balade ActYv", les vestiges de la signalétique du parcours santé de la plage, datant de 1982, 

ont été retirés; un nouveau parcours sera créé et proposé à la population dans les mois à 

venir. 

 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité considère avoir répondu à cette motion, traitée 

comme un postulat. 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.santeactyv.ch/
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Vu ce qui précède, nous avons l'honneur de vous proposer, Monsieur le Président, Mesdames 

les Conseillères, Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

sur proposition de la Municipalité,  

entendu le rapport de sa commission et 

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 

 

 

décide : 

 

 

 

Article 1 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 3 mars 2009 de Monsieur le 

Conseiller communal Jean-Louis Klaus concernant l’utilisation de la langue 

française. Ce postulat est radié du rôle. 

Article 2 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 9 décembre 2010 de Madame la 

Conseillère communale Marianne Savary concernant « La Télé ». Ce postulat est 

radié du rôle. 

Article 3 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 3 novembre 2011 de Monsieur le 

Conseiller communal Brian Oosterhoff concernant « Les tablettes 

électroniques ». Ce postulat est radié du rôle. 

Article 4 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 1er octobre 2015 de Monsieur le 

Conseiller communal Dominique Viquerat pour la pose d’un écran en Ville 

d’Yverdon-les-Bains. Ce postulat est radié du rôle. 

Article 5 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 2 avril 2009 de Monsieur le Conseiller 

communal Patrick Duruz demandant que la Municipalité étudie « l’opportunité 

de doter la Place Pestalozzi d’une structure amovible permettant de l’abriter, 

dans sa plus grande partie possible, des précipitations atmosphériques ». Ce 

postulat est radié du rôle. 

Article 6 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 25 juin 2009 de Madame la 

Conseillère communale Carmen Tanner concernant la mise en place d’un plan 

de relance économique et social. Ce postulat est radié du rôle. 

Article 7 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 2 avril 2009 de Monsieur le Conseiller 

communal Pascal Blum demandant que la Municipalité étudie « l’opportunité de 

prendre une mesure ou de faire une proposition sur l’affectation d’une partie des 

montants RPLP aux travaux à entreprendre pour le passage des 40 tonnes ». Ce 

postulat est radié du rôle. 

Article 8 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 3 novembre 2011 de Madame la 

Conseillère communale Carmen Tanner concernant un système de collecte et 

de traitement des déchets plastiques. Ce postulat est radié du rôle. 

Article 9 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 1er septembre 2016 de Monsieur le 

Conseiller communal Didier Forestier demandant à la Municipalité d’étudier une 
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solution raisonnable pour résoudre le problème des algues envahissantes de 

plus en plus fréquent avec le réchauffement climatique. Ce postulat est radié du 

rôle. 

Article 10 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 6 novembre 2014 de Monsieur le 

Conseiller communal Stéphane Balet concernant « l’analyse de l’efficacité du 

système de vidéosurveillance mis en place sur la place de la gare ». Ce postulat 

est radié du rôle. 

Article 11 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 6 octobre 2011 de Madame la 

Conseillère communale Aude Briand « Stop à l’engorgement et à la pénurie 

organisée ». Ce postulat est radié du rôle. 

Article 12 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 20 juin 2019 de Monsieur de 

Conseiller communal Benoist Guillard « Pour une accessibilité piétonne et 

cyclistes en Chamard ». Ce postulat est radié du rôle. 

Article 13 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 5 février 2009 de Monsieur le 

Conseiller communal Jean-Louis Vial concernant la subvention pour les vélos 

électriques. Ce postulat est radié du rôle. 

Article 14 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 5 avril 2012 de Monsieur le Conseiller 

communal Bart Wind pour un encouragement à la co-génération domestique au 

gaz à Yverdon-les-Bains. Ce postulat est radié du rôle. 

Article 15 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 4 novembre 2010 de Madame la 

Conseillère communale Marianne Savary concernant la mise en place d’un 

concours pour les terrasses. Ce postulat est radié du rôle. 

Article 16 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 9 juin 2011 de Monsieur le Conseiller 

communal Jean-Yves Guyon concernant une aire de vidange et borne de relais 

pour les caristes. Ce postulat est radié du rôle. 

Article 17 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 6 octobre 2011 de Monsieur le 

Conseiller communal Jean-Louis Vial concernant la création d’un golf urbain. Ce 

postulat est radié du rôle. 

Article 18 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 2 avril 2009 de Madame la Conseillère 

communale Carmen Tanner concernant l’étude d’un système de déchetteries 

scolaires dans les établissements scolaires yverdonnois ». Ce postulat est radié 

du rôle. 

Article 19 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 1er octobre 2009 de Madame la 

Conseillère communale Hélène Grand-Greub concernant « la mise en place de 

jours – sans viande – officiels dans les cantines scolaires et les crèches ». Ce 

postulat est radié du rôle. 

Article 20 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 2 février 2012 de Madame la 

Conseillère communale Aline Gygax pour une subvention des abonnements 

annuels de transports pour les enfants et jeunes de 6 à 25 ans. Ce postulat est 

radié du rôle. 

Article 21 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 8 mars 2012 de Monsieur le 

Conseiller communal Brian Oosterhoff concernant la mise en place d’une 

formation Help (sur défibrillateurs) aux jeunes Yverdonnois. Ce postulat est radié 

du rôle. 
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Article 22 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 12 décembre 2013 de Madame la 

Conseillère communale Fanny Spichiger concernant une meilleure sécurisation 

des piétons. Ce postulat est radié du rôle. 

Article 23 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 5 novembre 2020 de Monsieur le 

Conseiller communal Benoist Guillard concernant la mise en place d’un plan de 

mobilité scolaire à Yverdon. Ce postulat est radié du rôle.   

Article 24 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 6 octobre 2016 de Monsieur le 

Conseiller communal Julien Wicki « Développer la carteCulture – Agir pour une 

vie sociale accessible à toutes et tous ». Ce postulat est radié du rôle. 

Article 25 :  Il est pris acte du rapport sur le postulat du 6 juin 2014 de Madame la Conseillère 

communale Emilienne Wagnière pour la mise à l’étude d’un concept de fitness 

en plein air. Ce postulat est radié du rôle. 

Article 26 :  Il est pris acte du rapport sur la motion du 15 mai 2018 de Madame la Conseillère 

communale Anne Gillardin Graf : « Parcours santé au bord du lac », traitée 

comme un postulat. Cette motion, traitée comme un postulat, est radiée du rôle. 

Article 27 :  Il est pris acte des postulats en suspens à la date de ce jour, selon Annexe 2. 

 

 

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 

 Le syndic :  Le secrétaire : 

 

 

 P. Dessemontet F. Zürcher 

 

 

 

 

Annexes : 

(1) Texte des postulats considérés dans le présent préavis (uniquement disponible en 

version électronique) 

(2) Liste des postulats en suspens 
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PO20.12PO 

 
POSTULAT 

 
Pour la mise en place d’un plan de mobilité scolaire à Yverdon 

 
Les communes sont propriétaires des écoles primaires sur leur territoire et tenues de les entretenir afin de 
garantir de bonnes conditions d’apprentissage pour les enfants. La responsabilité des jeunes élèves durant 

les heures de classe est à la charge des enseignant·e·s. En dehors des heures scolaires, la responsabilité 
incombe aux parents. Mais la commune a également une responsabilité sur le chemin de l’école afin de 

garantir la sécurité des écolier·ère·s. Il n’est pas rare que des patrouilleuses ou des patrouilleurs scolaires 
soient mis·es en place pour la traversée d’axes à fort trafic individuel motorisé. Un plan de mobilité scolaire 
est un autre outil qui vise à améliorer la sécurité des enfants qui se déplacent à pied, en vélo ou en trottinette 
pour aller à l’école. 
 
Un plan de mobilité scolaire (PMS) existent déjà dans des villes suisses comme Sion ou Montreux. C'est 
une démarche participative menée avec les enseignant·e·s, parents, enfants et autres partenaires de 
l’école afin de connaître les habitudes de mobilité des écolier·ère·s sur le chemin de l’école. Il permet d’avoir 

un regard, tant des parents que des enfants, sur les points noirs des différents déplacements. Les 
conclusions permettent d’améliorer la sécurité sur certains chemins, qu’elle soit physique par le biais 

d’aménagements légers ou par des actions de prévention faits avec les enfants… et les parents. Mais les 
PMS permettent également d’améliorer les conditions des espaces destinés aux bicyclettes et/ou 

trottinettes, ou à des zones de sécurité autour de l’école. Le PMS est élaboré en coopération avec les 
élèves, les parents, les enseignant·e·s, les services des écoles et tous les autres partenaires collaborant 
au sein des écoles sont intégré·e·s d’une manière ou d’une autre au PMS. Un PMS se déroule en cinq 
phases : 

1. Enquête : réalisée auprès des parents, élèves, enseignant·e·s et partenaires de l’école. 
2. Bilan : des résultats sont restitués sous forme numérique et cartographique. La perception des 

dangers par les parents et les enfants est mise en avant. 
3. Recommandations : avec l’aide du BPA et de la perception des enfants, des recommandations 

sont faites avec visites de terrain. 
4. Sensibilisation : Elle est faite auprès de l’ensemble des acteur·trice·s de l’école par diverses 

actions. 
5. Suivi et évaluation : mise en place des recommandations. 

 
Cinq objectifs sont visés par une démarche PMS : 

1. Un objectif de sécurité : améliorer la sécurité aux abords des écoles mais également sur le chemin 
de l’école. Rappelons que le 50% des accidents piétons touchent les enfants se font durant le 
déplacement vers ou depuis l’école selon les statistiques du Bureau de prévention des accidents 
(BPA). 

2. Un objectif de santé : encourager une mobilité douce et active afin de prévenir des risques de santé 
liés à l’absence d’exercice physique. Les statistiques de l’OFSP1 démontrent que 19% des enfants 
suisses sont en surpoids. 7% des garçons sont obèses contre 4.9% des filles. 

3. Un objectif d’amélioration de la qualité de vie : des solutions sont cherchées pour chaque école en 
fonction de ses caractéristiques propres afin d’améliorer la qualité de vie des quartiers dans 
lesquels elles se trouvent. 

4. Un objectif environnemental : aller à l’école à pied, à bicyclette, en trottinette ou en rollers permet 
d’économiser de l’énergie mais également d’améliorer la qualité de l’air. La démarche d’un PMS 
vise également à échanger sur cette thématique avec les élèves, et de partager avec les parents 
et les enseignant-e-s sur les moyens de locomotion respectueux de l’environnement. 
 

 

                                                           
1 Voir https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/mensch-gesundheit/koerpergewicht-
bewegung/koerpergewicht/uebergewicht-und-adipositas.html  

https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/mensch-gesundheit/koerpergewicht-bewegung/koerpergewicht/uebergewicht-und-adipositas.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/mensch-gesundheit/koerpergewicht-bewegung/koerpergewicht/uebergewicht-und-adipositas.html
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PO20.12PO 

Compte tenu de ce qui précède, un plan de mobilité scolaire à Yverdon permettrait de connaître la structure 
des déplacements sur le chemin de l’école, de garantir la sécurité sur certains sites dont on ne se rend 
parfois pas compte de la dangerosité, et de rendre attentif·ve tous les acteur·trice·s des écoles des bienfaits 
d’une mobilité active tant du point de vue de la santé que de l’environnement. 
 
C’est pourquoi, par ce postulat, je propose à la Municipalité:  
D'étudier la possibilité de mettre en place un plan de mobilité scolaire à Yverdon; en sollicitant les 
structures et institutions nécessaires pour sa mise en place. 

 
En vous remerciant par avance et vous priant, Mesdames les Conseillères communales, Messieurs les 
Conseillers communaux, de bien vouloir faire bon accueil au présent postulat. 
 
Les Vert·e·s yverdonnois·es, Benoist Guillard 
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Motion : parcours santé au bord du lac 
 
 
 
La présente motion demande à la Municipalité d’étudier la possibilité de créer un parcours santé ou 
un parcours vita aux alentours de la plage d’Yverdon-les-Bains. 
 
 
En parcourant notre bord du lac, vous l’avez certainement remarqué, les sportifs amateurs ou 
professionnels, jeunes et moins jeunes, sont nombreux à courir, à marcher ou à faire des exercices 
en famille, en groupe ou en solo afin de s’entrainer pour le triathlon, pour la course de la bonne 
résolution ou une autre manifestation sportive ou, tout simplement, pour se faire du bien.  
 
La plupart de ces sportifs ainsi que de nombreux autres citoyens ou visiteurs, qui chaussent moins 
volontiers leurs baskets car peu enclins à courir sur des revêtements durs, se demandent pourquoi la 
deuxième ville du canton qui se profile, selon son programme de législature 2016-2021, comme un 
pôle d’excellence en matière de sports et d’accueil, ne dispose pas d’un parcours santé ou d’une 
vraie piste vita. Ceci d’autant plus que la Ville, qui se dit vouloir mettre un accent prioritaire sur la 
qualité de ses zones d’accueil en « développant des espaces de détentes et de loisirs », dispose d’un 
cadre magnifique, idéal pour ces activités tant sur le plan du paysage que du contexte social (zones 
de repos, de loisirs, piscines, terrains de foot, stade de l’USY, tennis, etc.). 
 
De plus, des coupes forestières ont été faites récemment et dévoilent quelques vestiges 
d’équipements sportifs laissant présumer que la forêt à toujours assumé une fonction d’accueil dans 
cette zone. C’est donc le moment opportun pour repenser les aménagements en apportant une 
contribution à la promotion du mouvement, du bien-être et de la santé de toute la population tout 
en veillant à la préservation de l’environnement naturel. 
 
A cela s’ajoute les programmes fédéraux et cantonaux de promotion de la santé qui incluent le 
développement de la cohésion sociale, le contact avec la nature, le renforcement du sport populaire, 
etc. et qui, de ce fait, encouragent la création de parcours santé. Or, les parcours vita les plus 
proches se situent à Echallens, Montcherand, Sainte-Croix ou encore Les Montets (à côté 
d’Estavayer). On trouve également une courte piste finlandaise à Chamblon. 
 
Compte tenu de ce constat, il est demandé à la Municipalité d’étudier la possibilité de mettre en 
place au bord du lac un parcours type piste vita ou finlandaise comprenant un revêtement souple et 
proposant des stations d’exercices pour la mobilité et l’agilité, la force et l’endurance. Cela peut se 
faire en s’approchant, par exemple, de Zurich vitaparcours ou d’autres organismes en adéquation 
avec les différents éléments susmentionnés. 
 
 

 
Yverdon-les-Bains, le 15 mai 2018      Anne Gillardin Graf 
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Date Nom Prénom Textes des postulats

9 - 06.10.2011 Valceschini Giancarlo

Pour un partenariat public-privé

entre la Commune d'Yverdon-les-Bains et des investisseurs privés visant au

développement de la zone Gare-Lac avec comme objectif, entre autres, la construction

d'un pôle administratif communal dans cette zone

12 - 05.04.2012 Pillonel Cédric Postulat "L'amélioration de l'information sur les collaborations intercommunales"

14 - 02.02.2017 Gafner Pascal Postulat "Un centre-ville dynamique et réfléchi".

20 - 06.05.2010 Dessemontet Pierre Postulat pour un congé paternité de 20 jours dans l'administration yverdonnoise

26 - 02.11.2006 Venizelos Vassilis Postulat pour une revitalisation du centre-ville

27 - 07.12.2006 Angéloz Alain Postulat pour la pose de candélabres et de prolongation de la promenade aménagée sur la rive gauche du Canal oriental

28 - 01.03.2007 Venizelos Vassilis Postulat pour une utilisation rationnelle de l'énergie dans les bâtiments communaux

31 - 04.09.2008 Venizelos Vassilis Postulat "Parcs et espaces verts yverdonnois"

33 - 02.04.2009 Venizelos Vassilis Postulat "Quel avenir pour le village Leclanché ?"

35 - 01.10.2009 Venizelos Vassilis Postulat pour un itinéraire de mobilité douce continu de Grandson à Champ-Pittet

36 - 01.10.2009 Capt Gloria Postulat "Aménagement Place de la Gare"

38 - 07.06.2012 Giroud Christian Postulat "Offrons de l'ombre aux yverdonnois"

41 - 03.03.2016 Dessemontet Pierre Postulat pour une étude sur l'impact du réchauffement climatique sur la ville

50 - 07.06.2012 Segrouchni Younes Postulat pour plus de bancs publics à Yverdon

55 - 04.03.2010 Pittet Sylvain Postulat pour une mise en valeur des menhirs de Clendy

56 - 04.02.2016 Klaus Jean-Louis Postulat pour la mise à disposition gratuite d'une carte Mobilis destinées à nos visiteurs-touristes

POSTULATS EN SUSPENS

Secrétariat général
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POSTULATS EN SUSPENS

Secrétariat général

93 - 05.02.2019 Romanens Léa Postulat "Végétaliser la ville pour protéger la population des effets du réchauffement climatique"

113 - 01.09.2019 Loos Martin Postulat "Pour une rue de la Plaine attrayante et vivante"

114 - 12.12.2019 Oosterhoff Brian Postulat "Pumptrack"

157 PO19.03PO 05.12.2019 Ramchurn Ruben Postulat "Pour une dynamisation de la vie nocturne yverdonnoise"

- PO19.02PO 28.08.2012 Venizelos Vassilis Postulat "Pour un développement du jardinage en milieu urbain, dans le respect de l'environnement"

- PO19.06PO 05.12.2019 Fischer Pascale Postulat "Pour un accueil des enfants répondant aux besoins des familles yverdonnoises"

- PO20.02PO 06.02.2020 Segrouchni Younes Postulat "Ville zéro mégot"

- PO20.04PO 05.03.2020 Dibrani Mergim Postulat "Pour une rue du Lac sans obstacles"

- PO20.07PO 01.10.2020 Ramchurn Ruben Postulat "Lutte contre la pauvreté"

- PO20.08PO 01.10.2020 Ramchurn Ruben Postulat "Pour des protections hygéniques gratuites pour les élèves des écoles secondaires yverdonnoises"

- PO20.09PO 01.10.2020
Ramchurn - 

Lopretti

Ruben - 

Christophe
Postulat "Pour une autoroute à vélo à Yverdon"

- PO20.10PO 05.11.2020 Meystre Pierre-Henri Postulat "Pour un soutien aux cafetiers-restaurateurs et commerçants

- PO20.11PO 05.11.2020
Seghrouchni - 

Wicki

Younes - 

Julien
Postulat "Pour un soutien à la population et aux secteurs économiques fragilisés par la crise sanitaire

- PO21.01PO 25.03.2021 Ehrwein Céline Postulat "Pour une ville inclusive"

- PO21.02PO 25.03.2021 Villard Roland Postulat "Pour une carte culture et sports"

- PO21.04PO 25.03.2021 Hofer
Aurélie 

Maude
Postulat "Pour un aménagement de places de jeux inclusives qui rendent le jeu accessible pour tous"
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- PO21.05PO 06.05.2021 Ehrwein Céline Postulat "Covid-19 : protégeons la santé mentale des jeunes Yverdonnois et Yverdonnoises"

- PO21.06PO 06.05.2021 Romanens Léa Postulat "Des alternatives locales et écologiques au béton"

- PO21.10PO 07.10.2021 Villard Roland Postulat "Un nom pour chaque arbre" modifié en "Pour impliquer la population yverdonnoise dans la végétalisation de la Ville"

- PO21.11PO 07.10.2021 Genton Paul Camille Postulat "Pour une stratégie climatique forte, s'inscrivant dans la durée"

- PO21.12PO 07.10.2021 Marendaz Mathilde Postulat "Yverdon sans publicité commerciale : libérons la Ville du royaume de la consommation !"

- PO21.13PO 04.11.2021 Fischer Pascale Postulat " Et si on rendait son éclat à la Rue de la Plaine ?"

- PO21.14PO 02.12.2021 Rychner David Postulat "Pour la mise en place d’un partenariat entre la Ville d’Yverdon-les-Bains et l’EVAM"

- PO22.01PO 03.02.2022 Balet Stéphane Postulat "Quel avenir pour la PNV ?"

- PO22.02PO 03.02.2022 Ehrwein Céline
Postulat "Pour un lieu d’accueil de jour offrant des prestations d’hygiène, ainsi que des soins médicaux, paramédicaux et dentaires aux 

personnes vivant dans la précarité sur Yverdon"

- PO22.03PO 03.03.2022 Konan Gasparini Sally Postulat "Créer une commission indépendante pour le soutien aux projets d'intégration"

- PO22.04PO 05.05.2022 Sheu Ervin Postulat "Une ville où il fait bon attendre le bus"

- PO22.05PO 07.04.2022 Wicki Julien Postulat "Renforcer les processus démocratiques en renforçant la participation"

- PO22.06PO 07.04.2022 de Raemy Basile Postulat pour la création d’une plateforme et d’un budget participatif pour la population d’Yverdon-les-Bains
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https://www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/ylb/Conseil_communal/Motions_et_postulats/PO21.10PO_Postulat_RVillard_UnNomPourChaqueArbre.pdf
../../../../../SG-Datas/21_Municipalité/10.03 Municipalité/10.03.03 Rapports au CC/10.03.03.01 Préavis/En cours 2022/CoGE - Motions et postulats en cours/SG-Datas/21_Municipalité/10.03 Municipalité/10.03.03 Rapports au CC/10.03.03.01 Préavis/En cours 2021/CoGE - Motions et postulats en cours/textes préavis-motions/2021/PO21.11PO_PCGenton_StrategieClimatiqueForte.pdf
https://www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/ylb/Conseil_communal/Motions_et_postulats/PO21.12PO_Postulat_MMarendaz_YverdonSansPubliciteCommerciale.pdf
../textes préavis-motions/2021/PO21.13PO_PFischer_SiOnRendaitSonEclatALaRueDeLaPlaine.pdf
../textes préavis-motions/2021/PO21.14PO_DavidRychner_ProgrammesOccupationEVAM.pdf
../../../../../SG-Datas/21_Municipalité/10.03 Municipalité/10.03.03 Rapports au CC/10.03.03.01 Préavis/En cours 2022/CoGE - Motions et postulats en cours/textes préavis-motions/2022/PO22.01PO_StephaneBalet_AvenirPNV.pdf
../textes préavis-motions/2022/PO22.02PO_CelineEhrwein_AccueilDeJourPrecarite.pdf
https://www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/ylb/Conseil_communal/Motions_et_postulats/PO22.03PO_Postulat_SKonanGasparini_CommisisonPourSoutienProjetIntergration.pdf
https://www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/ylb/Conseil_communal/Motions_et_postulats/PO22.04PO_Postulat_ESheu_Abribus_2022.pdf
https://www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/ylb/Conseil_communal/Motions_et_postulats/PO22.05PO_Postulat_JWicki_RenforcerLesProcessusDemocratiques.pdf
https://www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/ylb/Conseil_communal/Motions_et_postulats/PO22.06PO_Postulat_BDeRaemy_Budget_participatif.pdf
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